[image: ]
	SALON DE L’AGRICULTURE DE LA CÔTIERE

	

	

	
Agrément Presse - Salon de l'Agriculture de la Ctiere (SACOT)

	
	Présentation de l'événement

Le Salon de l'Agriculture de la Côtière (SACOT) est l'événement phare du secteur agricole dans la région côtière de la Côte d’ivoire. Chaque année, il réunit des acteurs clés du monde de l’agriculture, de l’agro-industrie et de la transformation alimentaire, offrant une plateforme de partage, d'innovation et de développement durable.

Objectifs de l'Agrément Presse
L'agrément presse permet aux journalistes, blogueurs et autres professionnels des médias d’obtenir un accès privilégié à l'événement pour une couverture complète. L'objectif est de :

* Assurer une visibilité maximale pour les exposants et partenaires de SACOT.
* Promouvoir les innovations et les bonnes pratiques agricoles.
* Renforcer la présence médiatique de SACOT et de l'agriculture ivoirienne.

Conditions d’Accréditation

Pour être accrédité, les journalistes et professionnels des médias doivent respecter les conditions suivantes :

1. Accréditation :

L'accréditation est ouverte à tous les journalistes, blogueurs et influenceurs.
La demande doit être soumise avant le début septembre 2025 pour cette édition.
Chaque demande doit inclure :
Nom du média
Type de couverture souhaitée (reportage, interview, article, etc.)
Nom du journaliste, fonction, et coordonnées de contact.

2. Accès aux Espaces Médias :
Accès à l'Espace Presse dédié pour rédiger vos articles et organiser des interviews.
Accès privilégié aux conférences, ateliers, et événements organisés tout au long du salon.

3. Couverture Photo et Vidéo :
Les journalistes accrédités peuvent prendre des photos et vidéos dans les espaces publics.
Des autorisations seront nécessaires pour filmer dans des zones privées ou pour des interviews exclusives.

4. Droits d’Image :
SACOT détient les droits d'utilisation des images officielles prises pendant l’événement.
Les médias doivent citer "Crédit : SACOT / Salon de l'Agriculture de la Côte d'Ivoire"* lorsqu'ils utilisent ces images.

5. Livrables :
Un compte rendu de la couverture médiatique doit être soumis dans les 30 jours suivant l'événement.

Services Offerts aux Médias
1. Accès aux conférences avec des experts du secteur agricole.
2. Espace dédié aux interviews pour rencontrer les intervenants et personnalités influentes du salon.
3. Visibilité accrue pour les médias partenaires dans le programme officiel et sur nos supports numériques.
4. Support média : Un kit de presse et un programme détaillé de l'événement seront fournis aux journalistes accrédités.

Procédure de Demande d’Accréditation
Pour soumettre votre demande d’accréditation, veuillez envoyer les informations suivantes à [infos@sacot.net] (infos-service-comessoh@sacot.net) :
Nom du média
Type de couverture demandée (journaliste, photographe, vidéaste, blogueur)
Coordonnées du journaliste (nom, email, téléphone)
Lien vers des couvertures médiatiques précédentes (si applicable)

Date limite d’accréditation : 1er septembre 2025
Contact Presse

Pour toute question ou information complémentaire, veuillez nous contacter à :
Téléphone : 01 03 48 07 44 \ 07 49 21 27 58

SERCOM CO-SACOT
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